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n° 112 887 du 25 octobre 2013

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 1er mars 2013 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 janvier 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 8 avril 2013 convoquant les parties à l’audience du 6 mai 2013.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me H. CROKART loco Me J.Y.

CARLIER, avocat, et K. PORZIO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalié rwandaise, de religion protestante et d’origine

ethnique mixte, de père hutu et de mère tutsie. Vous êtes née en 1989 à Kirehe, où vous avez vécu

jusqu’en février 2011. Vous vous êtes par après installée avec votre soeur à Kigali où vous avez trouvé

un emploi dans une quincaillerie.

En décembre 2009, vous faites la connaissance de NDAYISHIMIYE Jean de Dieu lors de son séjour

d’une semaine au domicile familial. Il a en effet été envoyé par Déogratias MUSHAYIDI, une ancienne

connaissance de votre mère. Au cours de son séjour, il vous sensibilise aux idées du PDP-Imanzi, le
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parti de Mushayidi. Vous adhérez au parti et acceptez la mission de sensibiliser les orphelins dont les

parents ont été tués par le FPR.

Au cours de l’année 2010, vous sensibilisez deux personnes, dont vous donnez les coordonnées à

Ndayishimiye Jean de Dieu en mars 2010. Vous restez sans nouvelle de lui pendant deux ans.

En mars 2012, Ndayishimiye Jean de Dieu se présente sur votre lieu de travail et vous demande de

rendre visite à Déogratias Mushayidi en prison. Vous déclinez son offre mais proposez une somme de

100.000 francs pour subvenir aux besoins de Mushayidi.

Le 10 août 2012, vous êtes enlevée par des hommes qui vous emmènent au camp Kakuro. Vous y êtes

sévèrement maltraitée. On vous reproche vos activités pour le PDP-Imanzi. Vous êtes également

informée de l’arrestation de Ndayishimiye Jean de Dieu. Après deux jours de détention, vous êtes

libérée à la condition de fournir un témoignage accusant Ndayishimiye d’idéologie génocidaire et de

participation aux attentats à la grenade de Kigali.

De retour chez vous, vous racontez à votre soeur ces derniers événements. Celle-ci reconnait l’action

des autorités rwandaises et prend peur pour vous. Elle vous expose que votre seul salut est la fuite et

vous met en contact avec [N.D.], une de ses connaissances. Ce dernier vous constitue un dossier de

demande de visa que vous introduisez à l’ambassade de Belgique.

Le 8 novembre 2012, vous vous rendez à l’aéroport de Kanombé. Lors des contrôles, vous êtes

accompagnée de [N.] et d’un policier. Vous prenez l’avion le jour même et arrivez le lendemain en

Belgique où vous introduisez une demande d’asile le 6 décembre 2012.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées

dans la définition de la protection subsidiaire. Plusieurs invraisemblances et/ou ignorances au sein de

votre récit portent en effet atteinte à la crédibilité des faits invoqués à l’appui de votre demande d’asile.

D’une part, votre militantisme pour le parti PDP-Imanzi est largement remis en cause par plusieurs

éléments.

Si vous vous êtes montrée renseignée sur le passé personnel de Déogratias Mushayidi, vous êtes

cependant incapable de préciser des éléments concernant son actualité, son procès ou l’historique de

son parti. Ainsi, relevons en premier lieu que vous exposez que Mushayidi a été condamné à la

perpétuité en mars 2010 (rapport d’audition du 16 janvier 2012, p.17), alors qu’il ressort des

informations objectives jointes au dossier administratif que c’est en septembre qu’il a été condamné

(document CEDOCA "Pacte de Défense du Peuple (PDP) - IMANZI", p. 8). Vous n’avez pas tenté

d’assister à son procès et ne semblez pas y avoir porté le moindre intérêt. Vous restez en défaut de

préciser s’il a été représenté ou assisté par un avocat ou si d’autres personnes étaient également

impliquées dans ce procès (audition, p.17). Or, il ressort du document précité qu’il a bénéficié de

l’assistance de plusieurs avocats. Interpellée sur des accusations de collaboration avec d’autres

dissidents rwandais qui avaient fui le pays comme par exemple le Général Kayumba et Patrick

Karegeya, vous répondez tout ignorer de cette affaire (audition, p.18). Or, il ressort de l’information que

le ministère public n’a pas retenu les liens présumés avec les militaires Kayumba Nyamwasa et

Karegeya (document CEDOCA, p.7). Ces lacunes empêchent de croire que vous avez porté un

quelconque intérêt aux accusations portées à Déo Mushayidi ou à son procès. Or, vous présentez cet

homme comme le président de votre parti dont l’engagement et la personnalité vous ont convaincue

d’adhérer au PDP. Relevons en outre que vous ignorez s’il a participé ou fait partie d’autres

mouvements d’opposition avant de fonder le PDP (audition, p.18). Or, le document joint au dossier

administratif fait état d’un long parcours dans diverses associations ou mouvements d’opposition de la

part de Mushayidi (document CEDOCA, p.4). Vous ignorez en outre la date et le lieu où le PDP a été

fondé ou si d’autres personnes ont participé à la fondation du parti (audition, p.18).

Vous ne vous êtes pas montrée plus renseignée sur les membres du parti, que ce soit au Rwanda ou en

Belgique. Ainsi, interrogée sur les autres membres ou la structure du parti au Rwanda, vous exposez

l’ignorer (audition, p. 12 et 13). Vous ne pouvez en effet qu’identifier le président Déo Mushayidi et Jean
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de Dieu Ndayishimiye, à propos duquel vous restez lacunaire quant à ses fonctions précises ou ses

activités pour le parti, vous contentant d’évoquer la sensibilisation. Alors que vous faites référence

également à Karangwa, le porte-parole du parti, vous n’avez cependant jamais tenté de le rencontrer ou

de prendre contact avec lui. Ce manque de connaissance des autres membres du parti couplé à votre

absence d’intérêt pour sa structure tend également à démentir la réalité de votre engagement. Le fait

que le PDP agisse de manière clandestine ne peut énerver ce constat au vu du caractère

particulièrement lacunaire de vos propos. Relevons par ailleurs que vos démarches auprès de la

représentation européenne du parti apparaissent peu soutenues. Ainsi, si vous faites état d’une prise de

contact avec le PDP en janvier 2013, il y a lieu de relever que vous restez en défaut de fournir le nom

ou la fonction de la personne contactée (audition, p.15), qui pourtant vous a communiqué son identité

complète (cf. email dont la traduction figure dans le rapport d'audition), ce qui tend également à

démontrer un manque d’intérêt de votre part. Le Commissariat général relève enfin que plus de deux

mois se sont écoulés entre votre prise de contact avec le parti et votre arrivée en Belgique, alors que

l’adresse email est facilement trouvable sur le net auquel vous avez accès.

Le Commissariat général constate également le caractère peu soutenu de vos activités pour le parti. En

effet, vous exposez avoir sensibilisé deux personnes au début de l’année 2010 et remis de l’argent à

Jean de Dieu en mars 2012. Vous n’avez cependant eu aucune autre activité ni occupé de fonction

particulière. Relevons par ailleurs que les deux personnes que vous avez sensibilisées n’ont pour leur

part jamais été contactées par le parti ni tenté de vous interpeller à ce sujet (audition, p.13). Vous n’avez

par ailleurs pas tenté de joindre Jean de Dieu entre mars 2010 et mars 2012, restant sans nouvelle de

lui pendant deux ans (audition, p. 12 et 13).

Le Commissariat général relève par ailleurs votre manque d’intérêt sur les activités réelles du parti

depuis l’incarcération de son Président. Ainsi, interpellée à cet égard lors de votre audition (CGRA, p.

17), vous exposez ne vous être renseignée qu’auprès de Jean de Dieu. Ce dernier vous aurait ainsi

affirmé que la lutte continuait, notamment au vu des actions des membres en Europe. Interrogée sur les

activités menées, vous avez fait état des démarches afin d’agréer le parti. Vous restez cependant en

défaut de préciser quelles sont ces démarches (audition, p.18). Interpellée sur les actions des membres

basés en Europe, vous répondez l’ignorer. Si vous faites également état des communiqués de

Karangwa sur l’incarcération de Déo Mushayidi, vous restez cependant en défaut de préciser si d’autres

activités ont encore été menées par ou pour le parti depuis 2010 (audition, p.17 et 18). Au vu de ces

éléments, le Commissariat général conclut que vous vous définissez comme militante d’un parti dont

vous ignorez en définitive s'il continue d’exister Dans ces circonstances, il est permis de mettre en doute

votre militantisme et votre engagement.

D’autre part, outre ces éléments qui jettent un premier doute sur la réalité de votre militantisme et, par

conséquent, de votre arrestation en raison de votre adhésion au PDP, d’autres éléments empêchent

également de croire à la réalité des faits que vous alléguez.

Il y a ainsi lieu de constater que vous restez en définitive dans l’incapacité d’indiquer qui sont les

personnes qui vous ont arrêtée (audition, p.18). Vous êtes en défaut de préciser comment elles auraient

été mises au courant de votre sympathie pour le parti (audition, p.16). Si vous faites état de l’arrestation

de Jean de Dieu, relevons que vous ignorez les circonstances de son arrestation, la date à laquelle il a

été arrêté ou s’il fait actuellement l’objet d’un procès (audition, p.14). Vous ne vous êtes par ailleurs

aucunement renseignée à son sujet ni n'avez tenté d’avertir les membres du parti de sa condition

(idem). Alors que votre libération était, selon vos dires, conditionnée à la promesse d’un témoignage de

votre part contre Jean de Dieu, relevons que vous reconnaissez tout ignorer de son contenu (audition,

p.18). Or, au vu de la faible fréquence à laquelle vous vous êtes rencontrés, le caractère très limité de

votre engagement pour le parti, votre ignorance de la structure du PDP ou de ses membres ainsi que

votre impossibilité à fournir le moindre renseignement personnel sur Jean de Dieu, le Commissariat

général reste sans comprendre les raisons pour lesquelles les autorités vous auraient choisie comme

témoin et dans quelle mesure votre témoignage aurait une quelconque valeur probante. Outre ces

considérations, il y a lieu de relever le caractère peu vraisemblable d’une telle machination de la part

des autorités rwandaises à l’égard de Jean de Dieu. De même, l’acharnement des autorités à votre

égard au vu de votre profil apparait peu vraisemblable. Relevons à cet égard que vous ne vous êtes

jamais intéressée à un autre parti d’opposition au Rwanda (audition p.19), pas plus qu’un autre membre

de votre famille (audition, p. 5, 6 et 16). Le fait que votre frère [J.V.N.] (CG […]) ait été reconnu réfugié

par le Commissariat général en 2009 ne peut influer sur votre demande. En effet, votre frère a exposé

des motifs tout à fait différents des vôtres lors de l’introduction de sa demande d’asile, liés à son travail

pour une entreprise française. Relevons par ailleurs que vous restez vous-même en défaut de préciser
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les raisons de sa demande de protection, qu’il est arrivé en Belgique bien avant le début de vos

problèmes et que vous ne faites aucunement état de problèmes rencontrés par votre famille après son

départ du pays.

Ce constat semble confirmé par la quiétude dont vous déclarez avoir bénéficié après votre arrestation.

Ainsi, il ressort de votre audition que vous n’avez plus été contactée par ces hommes et que vous avez

pu mener une vie normale, en continuant de travailler (audition, p. 8 et 9). Vous avez par ailleurs même

pu introduire un dossier de demande de visa et voyager avec votre propre passeport au départ de

l’aéroport de Kanombé. Ce voyage sans encombre tend en effet à démentir une quelconque volonté de

vos autorités à vouloir vous contrôler ou vous persécuter. Le fait que vous étiez accompagnée d’un

policier dont vous ne connaissez par ailleurs ni l’identité ni la fonction n’énerve en rien ce constat

(CGRA, p. 7). Enfin, relevons le délai de plus d’un mois qui s’est écoulé entre votre arrivée sur le sol

belge et l’introduction de votre demande d’asile. Une telle inertie de votre part jette encore le doute sur

l’acuité et la réalité de votre crainte de persécution.

Enfin, les documents que vous fournissez à l’appui de votre requête ne peuvent renverser le sens de la

présente décision.

Ainsi, votre passeport et votre carte d’identité attestent de votre identité et de votre nationalité, éléments

qui ne sont pas contestés dans le cadre de la présente procédure.

L’email de prise de contact avec des membres du PDP en Belgique ne peut rétablir à lui seul la réalité

de votre engagement pour le parti, ni celle des faits évoqués. Le commissariat général relève en outre le

caractère laconique des messages envoyés ainsi que le peu d’intérêt que vous avez porté à la réponse

reçue, puisque vous n’avez pas remarqué l’identité de votre correspondant ni tenté de vous renseigner

plus amplement à son sujet.

Ces documents ne sont par conséquent pas de nature à restaurer la crédibilité de votre récit. Au

contraire, la présence dans votre passeport d’un cachet de sortie de votre pays estampillé par vos

autorités nationales empêche de croire à une volonté de persécution de leur part. En l’absence

d’éléments probants, la crédibilité de votre demande repose entièrement sur vos déclarations qui se

doivent dès lors d’être complètes, précises et cohérentes. Tel n’est pas le cas en l’espèce.

En conclusion de l'ensemble de ce qui a été relevé supra, le CGRA reste dans l'ignorance des motifs

réels pour lesquels vous avez quitté votre pays et se voit dans l'impossibilité de conclure à l'existence,

en ce qui vous concerne, d'une crainte fondée de persécution au sens de l'article 1er, paragraphe A,

aliéna 2 de la Convention de Genève.

De plus, vous n'êtes pas parvenue à rendre crédible l'existence d'un risque réel d'encourir des atteintes

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort

ou l'exécution; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans

son pays d'origine; les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder substantiellement

sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée.

3. La requête et les nouveaux éléments
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3.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de la violation

de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des

réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 (ci-après dénommée « la

Convention de Genève »), ainsi que des articles 48/3, 48/5 et 57/7 bis (nouvel article 48/7) de la loi du

15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-

après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

3.2. En particulier, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

3.3.1.1. La partie requérante joint à sa requête un document intitulé « Premier récit rédigé par la

requérante lors de son arrivé en Belgique » (pièce 3).

3.3.1.2. Indépendamment de la question de savoir si cette pièce constitue un nouvel élément au sens

de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elle est valablement déposée dans le

cadre des droits de la défense dans la mesure où elle étaye le moyen.

3.3.2.1. Par courrier recommandé du 7 mai 2013, la partie requérante dépose une attestation rédigée

par le secrétaire exécutif du parti PDP-IMANZI datée du 4 mars 2013 (Dossier de la procédure, pièce 8).

3.3.2.2. Cette pièce a été produite après la clôture des débats.

3.3.2.3. En vertu de l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable au

cas d’espèce, « Par dérogation à l'alinéa 2 et, le cas échéant, à l'article 39/60, alinéa 2, le Conseil peut,

en vue d'une bonne administration de la justice, décider de tenir compte de tout nouvel élément qui est

porté à sa connaissance par les parties, en ce compris leurs déclarations à l'audience ». Cette

disposition autorise ainsi la production d’un nouvel élément jusqu’à l’audience ; elle ne permet toutefois

pas cette possibilité postérieurement à la clôture des débats.

3.3.2.4. En conséquence, le Conseil estime ne pas devoir tenir compte de ce document parvenu après

la clôture des débats et ne pas devoir rouvrir les débats

3.4. Dans le dispositif de sa requête, la partie requérante demande à titre principal de réformer la

décision entreprise et de lui reconnaître la qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le

bénéfice de la protection subsidiaire.

4. L’observation préalable

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire adjoint aux

réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au

regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la

Convention de Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de

ces dispositions.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. Le Commissaire adjoint refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante pour

différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

5.3. En particulier, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.
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5.4.1. Le Conseil estime quant à lui que la partie défenderesse a valablement pu souligner que les

déclarations lacunaires et contradictoires de la requérante relatives à son militantisme pour le parti PDP-

IMANZI, en particulier quant au procès de MUSHAYIDI, le parcours politique de celui-ci, le parti PDP-

IMANZI et les activités de ce parti depuis l’incarcération de son président, ne permettent pas de

considérer que la requérante a réellement adhéré à ce parti. Il rejoint également la partie défenderesse

en ce qu’elle relève l’inconsistance des démarches entamées par la requérante, au jour de son audition

au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides, auprès de la représentation européenne de ce

parti.

5.4.2. Il rejoint encore la partie défenderesse en ce qu’elle souligne l’invraisemblance de l’acharnement

des autorités rwandaises à l’égard de la requérante au vu du faible profil politique qu’elle affiche et du

peu d’activités qu’elle déclare avoir soutenues pour son parti.

5.4.3. C’est également à bon droit que la partie défenderesse a pu souligner le caractère peu

convaincant des dépositions de la requérante quant aux raisons qui auraient poussé les autorités de

son pays d’origine à choisir cette dernière pour témoigner contre NDAYISHIMIYE.

5.4.4. Le Conseil fait enfin entièrement sienne l’analyse de la partie défenderesse quant aux documents

déposés par la requérante à l’appui de sa demande, lesquels ne sont pas susceptibles de remettre en

cause les constats qui précèdent.

5.5. Le Conseil estime que les motifs précités de l’acte attaqué sont pertinents et suffisent à motiver la

décision de la partie défenderesse. Sur base de ces constats, la partie défenderesse a en effet

valablement pu mettre en doute le militantisme de la requérante au sein du parti PDP-IMANZI ainsi que,

partant, l’arrestation dont elle affirme avoir fait l’objet et les craintes qu’elle invoque à cet égard.

5.6. Le Conseil observe également que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun élément

de nature à énerver lesdits motifs de l’acte attaqué ou à établir qu’il existe dans son chef une crainte

fondée de persécution.

5.6.1. Contrairement à ce qu’invoque la partie requérante, le Conseil estime que la partie défenderesse

a procédé à une analyse adéquate des différentes déclarations de la requérante et des pièces qu’elle

dépose à l’appui de sa demande, lesquelles ont été prises en considération et analysées à la lumière de

l’ensemble des éléments du dossier administratif. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de

convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa demande d’asile qu’il remplit effectivement les

conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations de la requérante

et les pièces qu’elle dépose ne sont pas, au vu des griefs précités de la décision entreprise, de nature à

convaincre le Conseil qu’elle relate des faits réellement vécus, en particulier qu’elle aurait été arrêtée

par ses autorités nationales en raison de son militantisme au sein du parti PDP-IMANZI.

5.6.2. En termes de requête, la partie requérante se borne, en substance, à réitérer les propos tenus par

la requérante aux stades antérieurs de la procédure ainsi qu’à minimiser les griefs précités valablement

épinglés par la partie défenderesse. A ce sujet, le Conseil rappelle que la question pertinente n’est pas,

comme semble le penser la partie requérante, de savoir si elle peut valablement avancer des excuses à

son incapacité à exposer les raisons qu’elle aurait de craindre d’être persécutée, mais bien d’apprécier

si elle peut convaincre, par le biais des informations qu’elle communique, qu’elle a actuellement des

raisons fondées de craindre d’être persécutée en cas de retour dans son pays, quod non en l’espèce.

Les justifications avancées par la partie requérante, qui souligne que la requérante se serait engagée

dans le parti PDP-IMANZI uniquement en raison de la confiance qu’elle porterait à NDAYISHIMIYE

« sans avoir d’autres connaissances sur le Président de ce parti ou sur le parti lui-même », qu’elle

n’aurait suivi le procès de MUSHAYIDI que dans les médias, qu’elle a pu fournir certaines informations

concernant le procès de cette personne, ou que le parti PDP-IMANZI existerait clandestinement, ne sont

pas de nature à renverser les constats précités ; Si, certes, le Conseil n’attend pas d’une « simple petite

militante recrutée pour une fonction précise » une connaissance approfondie des structures de son

parti, il n’estime cependant pas vraisemblable que cette dernière ne puisse révéler le nom d’autres

membres de son parti ou la structure et le fonctionnement de base de celui-ci. Le Conseil estime en

effet qu’une personne placée dans les mêmes circonstances que celles invoquées par la requérante

aurait été capable de répondre correctement aux questions posées par la partie défenderesse sur les

raisons essentielles de son engagement politique et sur les informations fondamentales concernant son

parti et son président. La seule circonstance que la requérante connaisse l’emblème et la devise du
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parti PDP ainsi que le contenu d’un document sur le changement prôné par ce parti (requête, p. 10) ne

permet pas au Conseil de se forger une autre opinion quant à ce.

5.6.3. Par ailleurs, le fait que le frère de la requérante n’aurait pas daigné l’aider à contacter les

responsables du parti PDP en Belgique ou que la requérante « n’est pas dans la même logique d’un

interrogateur » (requête, p. 9) ne permet pas d’expliquer l’invraisemblance de son comportement quant

à ce. Enfin, contrairement à ce qu’affirme la partie requérante, le Conseil estime que l’indigence des

connaissances de la requérante quant au destinataire et au contenu du courriel qu’elle aurait envoyé à

un responsable du parti PDP en Belgique ne lui permet pas de s’assurer de la sincérité de ces

démarches ni, partant, de considérer que celles-ci auraient été entreprises pour une autre raison que les

seuls besoins de la présente cause.

5.6.4. La circonstance que la requérante ait rédigé, antérieurement à son audition au Commissariat

général aux réfugiés et aux apatrides, un récit reproduisant « les mêmes éléments sans contradiction »

(requête, p. 10 et pièce 3) n’est pas davantage de nature à justifier le nombre et l’importance des griefs

précités.

5.6.5. En outre, le fait que les informations versées au dossier administratif feraient état de « l’existence

réelle d’une chasse aux sorcières à l’encontre des militants et même des sympathisants de ce parti » ne

peut établir la réalité du militantisme de la requérante au sein du parti PDP ni, partant, expliquer

l’invraisemblance de l’acharnement des autorités rwandaises à son égard. Le Conseil estime devoir

rappeler que la simple invocation, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un

pays, ne suffit pas à établir une crainte fondée de persécution ou un risque sérieux d’atteintes graves

dans le chef de tout ressortissant de ce pays. A ce propos, le Conseil rappelle que la partie

défenderesse n’a pas pour tâche de statuer in abstracto, sur une base purement hypothétique, mais

d’apprécier si des individus qui sollicitent une protection internationale ont des raisons sérieuses de

craindre leurs autorités nationales ou de ne pas pouvoir en attendre de protection adéquate, quod non

en l’espèce, les faits et les craintes de persécution invoqués par la partie requérante manquant de

crédibilité.

5.6.6.1. Quant à la question de savoir si la qualité de réfugié du frère de la requérante peut, à elle seule,

témoigner du bien-fondé de la présente demande de protection internationale en occultant les

contradictions et incohérences ci-dessus épinglées, le Conseil rappelle le prescrit du paragraphe 43 du

Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés : « Il n’est pas nécessaire

que les arguments invoqués se fondent sur l’expérience personnelle du demandeur. Ainsi, le sort subi

par des parents ou des amis ou par d’autres membres du même groupe racial ou social peut attester

que la crainte du demandeur d’être lui-même tôt ou tard victime de persécutions est fondée. […].

Cependant, la situation de chaque personne doit être appréciée en elle-même. […] ».

5.6.6.2. Il s’en déduit que la reconnaissance de la qualité de réfugié en faveur d’un membre de la famille

d’un demandeur d’asile ne génère pas ipso facto une crainte fondée de persécution dans le chef de ce

dernier.

5.6.6.3. En conséquence, la qualité de réfugié reconnue au frère de la requérante ne dispensait pas

cette dernière de démontrer, pour ce qui la concerne, une crainte fondée de persécution, que celle-ci

trouve sa source dans le vécu de son frère reconnu réfugié ou qu’elle en soit indépendante. Les faits

tels qu’ils ont été relatés par la requérante n’étant pas établis, la seule circonstance que son frère est un

réfugié reconnu en Belgique ne suffit donc pas à considérer fondée la présente demande de protection

internationale.

5.6.7. La partie requérante n’apporte par ailleurs aucun élément ou argument permettant de croire que

le fait que la requérante soit née d’un père hutu et d’une mère tutsie serait de nature à induire dans son

chef une crainte fondée de persécution en cas de retour dans son pays d’origine.

5.6.8. La partie requérante invoque également l’article 57/7 bis, ancien, de la loi du 15 décembre 1980,

dont les termes sont partiellement repris dans l’actuel article 48/7 de la loi. Or, les conditions

d’application de cette disposition ne sont pas remplies en l’espèce, la partie requérante n’établissant pas

avoir été persécutée ou avoir subi des atteintes graves ou avoir fait l'objet de menaces directes d'une

telle persécution ou de telles atteintes.
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5.7. Ces motifs sont pertinents et suffisent à conclure que la partie requérante n’établit pas qu’elle a

quitté son pays ou en reste éloignée par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la

Convention de Genève relative au statut des réfugiés. Examiné sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du

15 décembre 1980, le moyen, en ce qu’il répond aux griefs déterminants de l’acte attaqué, n’est fondé

en aucune de ses articulations. Cette constatation rend inutile un examen des autres motifs de l’acte

attaqué et des moyens de la requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse,

pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

6.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité et de

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base

des mêmes faits, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays

d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article

48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou

des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

6.3. Par ailleurs, le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou

argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine

puisse s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de cette

disposition. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de procédure aucune indication

de l’existence d’une telle situation.

6.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée. Examiné sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980,

le moyen, en ce qu’il répond aux griefs déterminants de l’acte attaqué, n’est fondé en aucune de ses

articulations.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq octobre deux mille treize par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE C. ANTOINE


